
Monsieur 
Jean-Claude OUTOIT 
Grands-Champs 9 

1033 CH(SEAUX 

·----·--· 

J.A. 1033 Cheseaux-sur-Lausanne 

• AVENDRE 

• • • • 
1 table de salle à manger, ronde, avec rallonges et 4 chaises 
1 sommier en bois avec tête réglable, plus matelas 

Frs. 1'100.-­
Frs. 250.-­
Frs. 250.--1 aspirateur Electrolux 

Téléphone: 91 10 92 

BOUCHERIE - CHARCUTERIE 

Michel Grandjean 

Choix et qualité 
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d'._.~ 
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Le tout en .Q_arfait état 
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Les Mélèzes 1033 CHESEAUX - tél: 021/91 14 63 

A votre service ... 
pour 
toutes vos opérations 
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No 11 
No12 

Parution 
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Prochains numéros 

Adresse: Le Crieur, case postale 68, 1033 Cheseaux 
Tarif des annonces: 2 fr la ligne ou son espace. 

Textes 
Jusqu'au 5 juin 
Jusqu'au 19 juin 

A CHESEAUX, LE POETE VAUDOIS CHARLES BORY 
HONORE PAR L'ACADEMIE FRANCAISE 

Trois Prix importants ont été décernés en l'espace de quatre jours au poète vaudois 
Charles BORY. Le 30 avril, c'était le Prix de Fondation Henri Jousselin de l'Académie 
Française, pour l'important recueil de poèmes "Moyette". Le même jour était décerné 
le Prix Amélie-Murat (dit Prix Femina de Poésie) pour un petit recueil entièrement réa­
lisé par l'auteur, "L'Enfant-Soleil et la Croix". Et le 3 mai, Charles Bory recevait à 

Toulouse le "Souci d'Argent", -une des Fleurs traditionnelles de la plus ancienne 
Académie d'Europe celle des Jeux Floraux, dont les concours se succèdent chaque 
année depuis 1323. Charles BORY y avait déjà reçu la Violette en 1970 et la Pri­
mevère en 1973. Une critique de son dernier recueil a paru dans la Revue des Deux 
Mondes de février . 

Nos félicitations à cet éminent concitoyen. 



ZONE BLEUE 

Extrait d'un de ses poèmes 

§ pays perdu § 
§ Par l'hirondelle, à son insu !. 
§ rayant un ciel de porcelaine, 
§ par l'herbe brûlée au talus 
§ ?isant l'automne et son haleine, § 
§ Je ressens mon pays perdu. § 
~ Par la volte-face des nuits § 
§ s'allongeant au feu des garrigues, ! 
t 

je sais que le jour se déduit 
du velouté roux d'une figue 
et de la blessure du fruit. 

,î.,1' 

AVIS MUNICIPAUX 

La Municipalité informe la population qu'elle a décidé de créer deux zones bleues. Il 
s'agit d'une part de la place de stationnement derrière l'église et d'autre part du parc 
laiterie-collège. Cette mesure n'est pas instaurée pour occasionner de nouvelles tra­
casseries administratives, mais bien pour faciliter le stationnement des véhicules lo­
caux dans le cadre de l'activité commerciale du centre du village. 

DIVAGATION DES ANIMAUX 

Le service de police constate qu'un grand nombre de chiens sont laissés en liberté sur 
le territoire de la commune. Nous rappelons à ce sujet que, selon les dispositions du 
règlement de police, la divagation des animaux est interdite. Nous prions donc les 
propriétaires de chiens de tenir leur animal en laisse. Les contrevenants seront pas­
sibles d'amende. Merci de votre attention. 

AVIS D'ENQUETE 

A la demande de M. Edmond Joyet, 1, ch. de Bellevue, une enquête est ouverte pour 
la construction de 5 garages, dont un occupé par une citerne à mazout (2e enquête). 
Dossier déposé au Greffe municipal jusqu'au 3 juin 1976. 

.. 

NAISSANCES D'AVRIL 

Nicole Gfeller, 16, ch. de la Plantaz Cindy Gisèle Pache, 12, ch. de la Mèbre 
Céline Murielle Pasche, 10, ch. de Ste-Marie 

UNION DES SOCIETES LOCALES 

En date du 11 mai s'est créée officiellement l'Union des sociétés locales. C'est au cours 
de cette constituante qu'a été désigné le comité de l'union qui se compose comme suit: 
J.J. Jotterand, municipal, Mme Burkhalter, école de musique, Mme Wyss, samaritains, 
M. Jenni, union sportive, M. Pastori , Choeur mixte et d'un membre de la société de dé­
veloppement qui sera désigné ultérieurement. 
Précisons que l'Union des sociétés locales rassemblera toutes les sociétés et groupe­
ments sans but lucratif, qui en feront la demande, et qu'elle a pour but de favoriser 
l'activité harmonieuse des sociétés de Cheseaux, sans entraver leur activité propre. 

INAUGURATION GRANDE SALLE - COMPTES 

Faisant suite à l'assemblée constituante de l'Union des sociétés locales a été organisée 
une petite réception en l'honneur des organisateurs et animateurs de la soirée d'inau­
guration de la grande salle. Avec la verrée d'usage ont été remis les comptes de la ma­
nifestation, comptes qui se sont soldés par un bénéfice de l'ordre de Fr. 1000.--, somme 
qui a été remise à l'union des sociétés locales comme fonds de caisse. Les organisateurs 
profitent de ces lignes pour remercier tous les participants actifs qui ont contribué à 
la réussite de cette soirée . 

Samedi et dimanche 29 et 30 mai 

Cheseaux, manège de St-Georges 

• .!ll!L......!IX e CONCOURS HIPPIQUE ET DE DRESSAGE• • • • 

Organisé par le Club équestre St-Georges 

Huit épreuves de saut 
Trois épreuves de dressage 
Plus de 450 départs enregistrés 
Quelque 180 cavaliers et 240 chevaux 
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